
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE59316

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

décharges sauvages
Question écrite n° 59316

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann demande à M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités
territoriales de lui préciser quelle est l'autorité administrative compétente pour faire cesser le dépôt, dans un
immeuble collectif ou sur un terrain privé, de déchets favorisant la prolifération de rats et générant des
nuisances olfactives pour le voisinage.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire est invitée à se rapporter à la réponse à la question n° 10233 (Journal officiel Sénat)
posée le 24 septembre 2009.>
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Auteur : Mme Marie-Jo Zimmermann
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Ministère interrogé : Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Ministère attributaire : Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
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